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New-York, 15 décembre 
Change sur Londres, 4,81 25; change sur 

Pans, 1,33 »»; 100. 
Café goo« fair, ( la livre1 15 3/4, 16 »/». 
Café goodCargoes , (la livre', 16 1/2,16 3/4. 
Inanmé, 

DépècLes de MM. SchlagdentuuBe» et C 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 15 décembre. 
Ventes 400 balles. Marché faiblissant. 

Liverpool. I l décembre. 
Ventes 8,ô0t h. Baisse de 1/16. 

New-York, 15 décembre. 
Coton, 12 3/4. 
Recettes 38.000 b. 
New-Orléans low-middling 88 »/» 
Savannah » » 86 »/» 

B U L L E T I N O U J O U R 

Il parait certain que la retraite de 
M. Le Koyer va amener une reconsti
tution du cabinet. M. Waddington 
abandonne la présidence et reste sim
plement ministre des affaires étrangè
res. Il s'agirait, pour lui succéder de 
M. Freycinet et de M. Léon Say. D'a
près le Temps, lf. le président de la 
république s'est décidé pour M. de 
Freycinet « d'abord parce que M. Léon 
Say préférait se consacrer tout entier 
à 1 administration, très-consolante par 
ses résultats, mais très-pénible par ses 
charges, des finances publiques, en
suite et surtout parce que M. de Frey
cinet, au lieu d'être inscrit au centre 
gauche comme M. Léon Say, appar
tient à la gauche républicaine, réunion 
que M. Grévy considère en ce moment, 
et pour longtemps sans doute, comme 
le noyau de la majorité et la base lo
gique de tout cabinet parlementaire. 

« M. de Freycinet, s'il accepte dé
finitivement la présidence du conseil, 
«e conformera, assure-t-on, à la tradi
tion constitutionnelle en vertu Je la
quelle le chef du cabinet choisit libre
ment ses collègues et arrête avec eux 
le programme commun; tous les mi
nistres donneront en conséquence leur 
démission, ce qui leur permettra de 
procéder entre eux aux nominations 
et mutations rendues nécessaires par 
la retraite de M. Le Royer, et de se re
présenter devant les 'Chambres avec 
une physionomie et une politique tout 
à fait appropriées à la session qui va 
s'oavrir. » 

Voilà, assure-t-on, sur quelles don
nées générale* va probablement s'en
treprendre le remaniement dont on 
s'est entretenu ces derniers jours dans 

j le public et que les vacances de la 
Gharftbre vont permettre d'achever 
pour la rentrée de janvier. 

, On a parlé de M. Lepère pour con
tinuer au ministère de la justice l'œu-

: vre entreprise par son ami M. Le 
Royer; si cette éventualité venait à se 
réaliser, M. Lepère, en passant à la 
chancellerie y transporterait les cultes. 
Resterait en cas l'intérieur pour lequel 

: aucun choix ne paraît encore définiti-
I vement arrêté. 

En résumé, ajoute le Temps, le ca
binet actuel se représentera devant les 
(Jhambres, mais avec un président du 
conseil et un programme nouveaux. 

D'après le même journal, il est dé
cidé que M. le président de la républi
que adressera un message aux (Jham
bres, à l'ouverture de la prochaine 
session législative. 

Pour quelles causes M. Le Royer 
abandonne-t-il son portefeuille ? « C'est 
qu'il est atteint, dit le XIX" Siècle, de 

j cette affection d'un genre nouveau que 
l'on appelle le dégoût du pouvoir ! C'est 
que la vie est dure, ajoute-t-il, dans 

j « ces postes ministériels, où l'on reçoit 
i tant d'assauts de ses adversaires quand 
I on n'a pas à se défendre contre les at-
i taques de ses amis, u 

C'est donc au • dégoût du pouvoir » 
que succombe M. Le Royer. Il s'était 

i figuré, dans son ingénuilé, que ses 
! <« amis » se contenteraient d'un drai-
i nage raisonnable dans les rangs de la 
i magistrature, et qu'après avoir casé 
j les « cousins des apothicaires » des 
| gauches, on le laisserait en paix.Point; 
i H y a tant de postulants et si peu de 
! places ! Mais que le ministre de lajus-
i tice suspende l'inamovibilité, et voilà 
j tout de suite de nombreuses situations 
; à offrir aux fruits secs du barreau ra-
i dical. M. Le Royer a fini par compren-
| dre le rôle que l'on voulait lui faire 

jouer, et le métier de cheval de renfort 
I l'a dégoûté. Il n'est pas le premier. 

M. Dufaure n'avait-il pas été atteint, 
| lui aussi, par cette « épidémie » du 

dégoût ? » 
Le XIX" Siècle raconte que M. Le 

Royer ira « chercher dans quelque re
traite un pet' de repos physique et mo
ral. » Moral est le mot juste : il n'y a 
rien, en effet, qui appartienne à la mo
ralité, dans le métier que les gauches 
imposent au ministère. Et puis, peu de 
tempéraments ne reculent pas devant 
« l'amer breuvage de la loi sur la ma
gistrature », et M. Le Royer, c'est le 
National qui le dit, a été pris a d'un 
dégoût irrésistible pour les hommes, 
quand il a vu son collègue même, 
AT. Ferry, lui tendre la coupe. » 

A qui le tour maintenant? Qui vou
dra boire à cette coupe dont l'amer-
tune épouvanteM. Le Royer?Setrouve-
t-il des âmes « fortes » comme M. Ju
les Ferry, capables de la vider jusqu'à 
la lie? Et ses collègues boiront-ils la 
ciguë en se résignant à essuyer « jus
qu'au bout » les plâtres pour le plus 
grand profit du radicalisme? 
La lettre pastorale de l'archevêque de Paris 

Mgr l 'archevèjue de l'aris v ient d'adres
ser au clergé de la capitale une lettre pas 
torale à laquelle nos lecteurs nous sauront 
gré de faire les emprunts ci-après : 

Nous nous sentons presses de vous renouve
ler nos exhortations en ce moment. L'hiver 
s'est annoncé avec une liguoilr inaccoutumée. 
L'inclémence de la saison ne peut qu'augmen
ter et multiplier les misères que nous connais
sons tous et que tous nous voudrions soulage r 
II conviendrait maintenant de foire trêve à tant 
de discussions stériles, à tant de récrimina

tions, pour écouter les gémisseineents ée ceux 
qui souffrent du froid et de la faim. Allons 
ver^ eux avec un cœur compatissant et avec 
les deux mains ouvertes, selon l'expression de 
l'Ecriture, pour les consoler i t les secourir. 

Paris n'oublira jamais ce prêtre adaairable 
que rincréflulitéclle-inêmearespecté jusqu'ici, 
Saint-Vincent de Paul. C'est parce qu'il a beau
coup aimé Jésus-Christ, qu'il a tant aimé les 
pauvres, et que sa charité toujours féconde 
lui suscite encore, après plus de deux siècles, 
de» disciples et des imitateurs. 

Nous surtout, prêtres et pasteurs, nous nous 
pénétrerons de l'esprit qui animait ce grand 
saint. Toutes les misères viennent naturelle» 
ment à nous, les misères connues comme les 
misères cachées. No nous en plaignons pas, 
chers et vénérés collaborateuns. Les pauvres 
ont été la portion privilégiée du Troupeau de 
Jésus-Christ et la ;J1US aimée du sacerdoce. Le 
prêtre a besoin de peu pour lui même : Ba
l/entes alimenta et /juii/us tegamur, his contenu 
siiiius. Donuons généreusement tout ce que 
nous pouvons soustraire aux nécessités de la 
vie.-Ce que nous ne saunons réaiser avec nos 
ressources personnelles.fort limitées,les fidèles 
nous aideront à l'accomplir. 

Si les temps sont durs, il est nécessaire que 
la charité croisse et se dilate pour répondre à 
toutes les souffrances. Examinons donc sé
rieusement, N. T. C. P., s'il n'est pas possible 
de lui faire une part plus large que dass le pas
sé. Trop souvent les habitudes d'un luxe inu
tile se glissent même dans les familles chilien
nes. S'il l'on retranchait ce que le caprice, l'es
prit de frivolité ou la recherche excessive des 
commodités de la vie ajoutent aux dépenses 
ordinaires, on pourrait se ménager un trésor 
récieux pour le répandre dans le sein 1 :s pau
vres. La reconnaissance d'une famille indigen
te qui aura retrouvé un peu de joie et de re
pos par vos largesses, vous procurera dts jouis
sances plus douces que toutes les satisfactions 
de la vanité de la vie sensuelle. 

Si vous voulez ajouter encore plus de prix à 
vos libéralités envers les indigents, vous les 
leur porterez vous-mêmes, selon que le temps 
et votre situation peuvent le permettre. Cette 
visite, comme le pratiquent les membres de 
Saint-Vincent-de-Paul, dans la demeure du 
pauvre, les paroles d'intérêt qu'on lui adresse, 
les marques d'affection donnée? à ses enfants, 
toutes ces choses out autant de valeur à ses 
yeux que les secours qu'on lui offre. Les pères 
et les mères ne sauraient rien faire de pluj 
utile pour former l'àme et le cœur de leurs lils 
que de les conduire avec eux dans ces saintes 
et charitables visites. Il est bon d'inspirer à 
l'enfant, dès sesjeunes années, l'intelligence du 
pauvre, comme parle la sainte Ecriture; il faut 
lui apprendre que Dieu distribue les biens d 
la fortune comme il lui plaît, qu'il peut les 
transportera son gré, que la meilleure manière 
de lui témoigner notre reconnaissance pour 
ses bienfaits et d'en mériter la continuation, 
c'est de partager les faveurs que nous recevons 
de sa main avec nos frères souffrants. Que 
enseignement pour vous et quelles salutaires 
leçons pour vos enfants ! Beatus qui intel/i:,it 
s'-per egenum et pauperem. 

Il ne vous sera pas diflkil de découvrir ceux 
qui ont besoin de votre assistance et de vos 
secours. Adressez-vous à vos prêtres, aux 
Sœurs de charité, aux Conférences de Saint-
Vincent-de-Paul et à tant d'autres excellents 
chrétiens qui se consacrent aux œuvres de 
bienfaisance ; ils vous indiqueront le chemin 
qu'ils connaissent bien, qui conduit a la mai
son qu'abitent l i souffrance et la pauvreté. 

Si Dieu, N. T. i . 1'., daigne bénir nos paro
les, lf s pauvres de cette grande ville seront se 
courus et consolés pendant cette saison rigou
reuse. 

La charité d'une part, la reconnaissance de 
l'autre, créeront un lien, puissant qui unira 
tous les esprits, rapprochera le» diverses clas
ses de la société, et fera qu'on pourra dire de 
nous <e qu'on disait des premiers chrétiens, 
qu'ils n'avaient qu'un cœur et qu'une âme. A. .ors 
votre archevêque pourra, comme saint Paul, 
offrir ses action.; de grâces à Dieu pour les 
ÙOM iuelfables dont il nous aura comblé, gra-
tias Deo super inenarrabiti dono ejui. 

Donné à Paris, le x décembre 187'.', fête de 
l'Immaculée Conception. 

t Hiri\, Card. l'.uiBEnr, 
Aic/t. 4e Paris. 

Lettre de Mgr l'Ëvêqoe d'Angers 
Mgr l'évêque d'Angers vient d'adres-

ser la lettre suivante au ministre de 
l'intérieur et des cultes : 

Angers, le 12 décembre 1879. 
Monsieur le ministre, 

Je viens de lire dans les journaux d'An
gers l'arrêté par lequel vous avez consti iué 
la couimission administrative des hospices 
de la ville, et j . ; ne Vt ux pas tarder un 
jns i .n t à vous communiquer la pénible 
impression que me cause un pareil acte. 
Non content d'écarter le c!ergé catholique, 
v t>£>>*çt*z e n léie de votre liste le pasteur 
protestant Ainsi , dans une vi l le de plus 
de soixante mille catholiquas, où, d'après 
les recensements officiels, la minorité pro
testante est presque imperceptible, où il 
n'y a m ê m e pas de consistoire, mais u n 
s imple conseil presbytérat,c'est le ministre 
du culte dissident que vous choisissiez, à 
l 'exclu-ion des dix curés catholiques, pour 
repres nier la religion au sein de la com
mission. 
- Dans un hospice crée, doté, enrichi par 
les catho l iques , et qui peut-être ne compte 
pas dans ton histoire uue seule fondation 
d'origine protestante, en présence de trois 
aumôniers cathol iques, de soixante sœurs 
de charité cathol iques , c est au ministre 
prote.-tant que vous confiez les fonctions 
d'administrateur, en ayant s o n de tenir à 
l'écart les chefs des dix paroisses catholi
ques de la ville. Je n'ai pas besoin d'en dire 
davantage t.ur une mesure qui parle as^ez 
d'elle- nièine. L'emotiou qu'elle produit sur 
ceux qui la connaissent me prouvent que 
tout le monde en comprendra le sens et la 
portée. Je dois m e boruer, pour nia part, à 
prolester hautement contre un acte d'into
lérance que je cousidère comme un affront 
fait au cierge et aux catholiques de la ville 
et du diocèse d'Augers. 

J'ai l 'honneur d'être, monsieur le m i n i s 
tre, votre très -humble serviteur. 

f CH. EMILE, évèque d'Angers. 

M l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour a p 
pelle la discus».'ou du pnjiel de loi ayant 
pour objet l 'établissement d'une surtaxe 
sur les vins a l'oclroi de K >ubaiX Nord). 

Quelqu'un demaade-t- i l la parole sur la 
discussion générale?. . . 

M. l e c o m t e d e B o u v i l l e . Je la deman
de, monsieur le président. 

M l e p r é s i d e n t . Vous avez la parole. 
M. l e c o m t e d e B o n v i l l e . Messieurs, 

L a T e m p é r a t u r e 

On nous é îr i t de Paris : 
« Uue brume épaisse couvre Paris, et 

pendant une partie de la journée beaucoup j 
de magas ins on d û tenir le gaz a l lumé. Il 
résulte de cet étal de l'atmosphère que ; 
malgré l'élévation de la température le \ 
dégel ne se poursuit qu'avec beaucoup de : 
lenteur. » 

Les journaux do province constateat : 
que le dégel a commencé à peu près par- j 
tout. 

Le Nouvelliste de Rouen di t : La b r u m e 
persiste, mais le froid est incomparable
ment moins vif que les jours précédents.Le : 
dégel a commence , et tout semble indiquer j 
qu'il va continuer. 

Le Courrier de France s ignale de divers i 
côtés l'apparition de loups, que la neige ! 
chasse hwi's des b lis. Il y a quelques jours, 
dit-i l , un de ces an imaux u»t veuu aux ba- ! 
raquemeuts du faubourg Pavé,reçu a coups , 
de fusil il a réussi à s'échapper ; jeudi der-
nier, vers 10 heures du matin, un loup a i 
fait son apparition daus la c o m m u n e de , 
Thurvi i ie ; le même jour, ver^ b h. du soir, j 
un autre est venu par le chemin de halage j 
jusqu'au pont Chaussée, d'où il a été v u i 
par plusieurs personnes qui i'ont forcé à 
rebrousser chemin ; eutin, le même jour, ; 
uu autre loup est v« nu sur le soir jusqu'à ; 
la Porte St-Paul, d'où il est aile dans les ' 
chantiers qui avoisinent le chemin d e fer. I 
Comme oa le voit, i'audace ne fait pas d é 
faut a ces carnassiers, malheur aux chiens 
gras qui se trouvent sur leur passage. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
Smnce du 15 décembre IS79 

PRÉSIDENCE DK M. GAMBETTA 

ÉTABLI SEMEflT D'UNE SURTAXE 
S U R L E S V I N S 

A L'OCTROI DE LA VILLE DE ROUBAIX 

q vaut que vous ne vous prononciez sur la 
auesl ion qui vous est soumise et qui tend 
à établir une surtaxe sur les v ins à l'octroi 
de la ville de Houbaix, je vous prie de vou
loir b ien entendre quelques réflexions qui , 

j je l'espère, vous feront comprendre l'énor-
mi lé du vote qui vous est demandé . 

La question se présente de la manière la 
plus s imple . Il s'agit d'un droit de 6 fr. par 
hectolitre, d'après la demande m ê m e de la 
commune de Roubaix. 

La commiss ion a réduit à 3 francs — et 
je reviendrai tout à l'heure sur les motifs 
indiqués par la commiss ion , motifs sur les
quels je m'appuie et qui établissent outre 
elle et moi une communauté très-grande 
de sent iments et d'opinion. Trois francs 
par hectolitre aujourd'hui, c'est bien peu 
de chose. D'un autre côté, on vous montre 
les finances de Roubaix : elle sont engagées 
en vertu d'anciennes délibérations, dél ibé
rations qui ont été soumises à la sanction 
du Corps législatif et qui ont obtenu son 
approbation. Il y a des engagements con
tractés; il faut y faire face, il n'y a pas d'au
tre m o y e n , il faut les 3 francs de surtaxe 
par hectolitre de vin. Cela se présente très-
bien, cela est très-s imple en apparence; et 
cependant la commiss ion a refusé d'ouvrir 
toute grande la voie funeste dans laquelle 
la commune de Roubaix lui demandait U 
permission de s'eagager. 

La commiss ion a réduit de 6 à 11 francs le 
montant de la surtaxe; elle a établi qu'il lui 
paraissait inique de demander au vin, au 
vin seul, les m o y e n s de pourvoir a u x b e 
soins de la municipalité; elle a indiqué que 
la ville de Roubaix pouvait s'adresser à 
d'autres sources de revenus pour combler 
le déficit auquel el le doit faire face. 

A nos y e u x , toutes les raisons invoquées 
par la commiss ion sont bonnes s eu lement 
je m'étonne qu'elle n'ait pas poussé plus 
loin la logique de foa raisonnement et 
qu'elle n'ait pas conclu au rejet absolu de 
la proposition. 

Savez-vous, dans la pratique, à quel chif
fre cette surtaxe de 3 fr. portera le m o n 
tant des droits qui pèsent sur les v ins à 
l'octroi de Roubaix ? A plus de S0 francs 
par pièce de v i n . 

Comment ! voilà du vin qui coûte 50 ou 60 
francs la pièce et par des droits d'octroi on 
vous demande d'en doubler le prix 1 Mais 
c'est l'impôt le plus déplorable que vous 
puissiez asseoir sur une production qui, 
en définitive, parait souvent à cette tribune, 
exciter tout votre intérêt sur la production 
viticole de la Séance. 

Vous vous préoccupez souvent du p h y l - i 
loxera; nous n'avons tous qu 'un seul s e n - j 
t iment dans cette quest ion, tous nous j 
voulons venir en aide aux malheureux vi
gnerons, nous nous préoccupons des rava- j 
ges que cause le phyl loxéra et, pendant ce i 
temps, sous une forme anodine en apparen- i 
ce, sutueptice et ruinause en fait, on v ient i 
frapper le v in de droits d'octroi réel lement j 
prohibitifs, de droits qui paralysent la vente j 
et qui,par suite .ruinent le v igneron. 

La quostion intéresse 30 ou 40 départe- \ 
monts français. Les demandes de surtaxes | 
d'octroi se reproduisent tous les jeurs ,sous j 
toutes les formes. Saisi , par le commerce ' 
de Bordeaux, des plaintes qu 'une pareille ; 
manière d'agir soulève de toutes parts dans 
la Gironde, j e v iens aujourd'hui appeler i 
votre bienveillante attention sur cette s i - j 
tuation. Je fais appel à votre just ice pour , 
que vous repoussiez une surtaxe qui, en ,• 
définitive, équivaut à un véritable refus de j 
laisser circuler les v ins en France. 

Remarquez bien, messieurs, que ce n'est I 
nul lement une question de localité, une i 
question de personne que je vieKS traiter i 
ici. La question est essent ie l lement d é m o - ( 
cratique; elle est populaire c'est le paysan , i 
c'est le vigneron dont j e su i s l ' interprète. ; 

Ne v o u s y trompez pas,en effet,messieurs. | 
On parle souvent des grands crus de la Gi- | 
ronde; on voit dans les v ins de Bordeaux , 
des v ins de luxe . C'est là une profonde ; 
erreur, au point de vue économique. A côté 
de soixante ou quatre-vingts grands pro
priétaires, vous a v e i cent mil le paysans 
qui cultivent e u x - m ê m e s la v igne , dont la 
v ig n e constitue l'unique revenu, toute la 
fortune ; les vins qu'ils produisent se v e n 
dent de 100 à 120. 1S0 fr. la barrique, et 
c'est sur ces vins que pèse est im.iôt exces
sif dont je vous ai parlé, de 30 fr. par bar
rique. 

Je demande à la Chambre d e v o u l e i r b i e n 
examiner la question avant de se pronon
cer; quant à moi, j 'est ime que, dans l'inté
rêt du pays , dans l'intérêt de la production 
viticole, dans l'intérêt des vignerons, qui 
ont toutes nos sympath ie s , vous devez re
pousser cet impôt exorbitant et vraiment 

prohibitif. (Très-bien 1 sur divers bancs à 
droite.) 

M. L a r o c h e J o u b e r t . Dans l'intérêt d u 
p lus grand nombre , qui ne peut p s boire 
de v in quand il est trop c h e r ! 

M. B e r n i e r , rapporteur. Je v iens deman
der à la Chambre c e votre le projet de loi 
tel qu'il a été présenté par le Gouverne-i 
m e n t et adopté par la commiss ion. 

La somme que doit produire la surtaxe 
demardée est affectée à des travaux de pre
mière urgence ; cette s o m m e est évaluée , 
je crois, a 60,000 francs.. . 

M . l e c o m t e d e B o u v i l l e . 69,000 francs! 
M. l e r a p p o r t e u r qui seront perçus 

dans l 'espace de quatre années . 
Me fondaut sur l 'exposé des motifs , j e 

crois que ce serait ne pas bien servir l e s i n 
térêts de la vi l le de Roubaix que de n e pas 
l'autoriser à percevoir cette surtaxed'oetroi 

Je maint iens donc les conclus ions de la 
commiss ion qui ne sont autres que le pro 
jet du Gouvernement, et j e prie la Chambre 
de les voter. (Très-bien 1 — A u x voix) 

M. L a r o c h e - J o u b e r t . Les surtaxes 
d'octroi sont u n bon m o y e n de faire payer 
les dettes des vi l les par le p lus grand n o m 
bre. Bruit) 

M. l e c o m t e d e B o u v i l l e . La Chambre 
me rendra cette just ice que je ne m e su i s 
nul lement préoccupé de la situation de la 
ville de Roubaix. Js ne la connais pas et 
je n'avais pas à en parler. Je n'ai point à 
examiner ses finances, son déficit et ses 
ressources. Quelles qu'elles soieut, el les 
n« sauraient justifier la manière dont on 
voudrait écraser la population si intéres
sante des v ignerons . (Interruptions a g a u 
che.) 

J'ai parlé des producteurs de vin.proprié-
taires, v ignerons, paysans honnêtes et 
laborieux ; j'ai parlé d'un produit qui, en 
définitive, représente pour la France un 
revenu annuel de plusieurs mil l iards. Eh 
bien, c'est cette source de revenus pour 
l'Etat qu'il ne faut pas tarir dans la poche 
de chaque petit v igneron. 

Mais il y a encore une autre quest ion 
qu'il faut aussi envisager. A quoi arrive-t
on avec ces taxes exagérées ? o n arrive k 
la privation du vin pour les malades, pour 
des vieillards, pour les enfants qui y trou
vent noa- seu lement un al iment, mais 
encore un principe de santé. On arrive à 
ce qui est bien pire encore : à la falsifica
tion. 

A droite. C'est vrai ! — Très-bien 1 
M . l e c o m t e d e B o u v i l l e . — Et si vous 

persévérez dans cette voie de frapper les 
v i n s de droits excessifs , on arrivera à la 
fois à tarir la fortune publique, à détruire 
la fortune privée et à altérei la santé . (Très-
bien 1 très -b ien 1 à droite.) 

M. l e m i n i s t r e d e s f inances .—La ques
tion posée par l'honorable M. de Bouville 
prend en réalité les proportions d'une ques
tion générale, et je ne sais pas s'il serait 
très-opportun de la discuter à l'occasion 
d'une surtaxe à l'octroi de la vi l le de Rou
baix 

Il est clair que nous devons conserver le 
droit de veiller à ce que les municipal i tés 
n'établissent pas d'impôts nuis ibles à la 
production ou qui puissent faire tort aux 
perceptions qui appartiennent avant tout à 
l'EtaL 

Nous s o m m e s donc obligés de limiter 
considérablement la liberté des v i l k a ; c'est 
une nécessité dont les maires se plaignent 
fréquemment, et j'ai eu à entendre hier 
dans une autre enceinte des réclamations 
portant justement sur le peu de liberté 
laissé aux vil les en pareille matière. Mais 
je sout iens qu'il e s t bon pour le Gouverne
ment de maintenir son droit de survei l lance 
sur l'établissement des taxes d'octroi c o m m e 
sur rétabl issement des autres. (Marques 
d'assentiment.) 

Aussi la procédure qui a été instituée 
pour l 'examen de ces sortes d'affaires n'est-
elle pas une s imple formalité. Les demandes 
des municipal i tés sont examinées d'abord 
par le ministère Je l'intérieur, ensuite par 
le ministère des finances, puis renvoyées 
au conseil d'Etat où elles sont l'objet d'étu
des très-approfondies. 

Nous voyons des vil les du Midi, c o m m e 
Bordeaux et autres, établir des droits é l e 
vés sur la bière, et les vi l les du Nord, pren
dre des mesures analogues à l'égard des 
v ins . (On rit.) 

Nous essayons de réagir contre les d i s 
posit ions qui nous paraissent excess ives ; 
et, si vous examinez les dossiers des de
mandes de surtaxes, vous verrez que l ' in
tervention du conseil d'Etat n'a pas été 
inuti le et que nous réduisons les surtaxes 
dans la l imite où cela nous semble raison
nable. 
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SANS FAMILLE 
PREMIÈRE PARTIE 

DBVANT LA JUSTICE 

— Tu n'es qu'un paysan, e t c o m m e tous 
les paysans tu perds la tète par peur de la 
police et des gendarmes. Mais sois tran
quil le , je m'arrangerai demain pour que 
l'agent ne puisse pas me faire un procès, 
et en m ê m e temps pour que mes élèves ne 
soient pas trop malheureux . D'un autre 
côté, je m'arrangerai aussi pour que le p u 
blic s'amuse un peu. Il faut que oet agent 
n o u s procure p lus d'une bonne recette , e t 
joue un rôle, comique dans la pièce que je 
lui prépare, cela donnera de la variété k 
notre réperteire et nous fera rire n o u s -
m ê m e s un peu. Pour cela, tu te rendras 
tout seu l demain à notre place avec Jol i-
Ctpur ; tu tendras les cotdes, tu joueras 
quelques m o r c e i u x de harpe, et quand tu 
auras autour de toi un public suffisant, et 
quand l'agent sera arrivé je ferai m e n e n 
trée avec les chiens . C'est a lorsque U comé
die commencera . 

Il ne m e plaisait guère de m'en aller tout 
»eul ainsi préparer notre représentat ion, 

mais je commençais à connaître mon maître 
et à saveir quand je pouvais lui résister ; 
or il était évident que dans les c irconstan
ces présentes je n'avais aucune chance de 
lui faire abandonner la partie de plaisir 
sur laquelle il comptait ; je m e décidai donc 
à obéir. 

Ee lendemain je m'en allai à notre place 
ordinaire, et tendis m e s cordes. J'avais à 
peine joué quelques mesures , qu'on accou
rut de tous côtés, et qu'on s'entassa dans 
l 'enceinte que je venais de tracer. 

En ces derniers temps, surtout pendant 
notre séjour à Pau, mon maître m'avait fait 
travailler la harpe, et je commençais k ne 
pas trop mal jouer que lques morceaux qu'il 
m'avait appris. Il y avait entre autres une 
camonetta napolitaine que je chantais en 
m'accompagnant de la harpe et qui m e 
valait toujours des applaudissements . 

J'étais déjà artiste par plus d'un côté, et 
par conséquent disposé à croire, quand 
notre troupe avait du succès , que c'était k 
mon talent que ce succès était dû ; c epen
dant ce jour- là j 'eu le bon s e n s de compren
dre que ce n'était point pour entendre ma 
ca>uon4tta qu'on se pressait ainsi dans nos 
cordes. 

Ceux qui avaient assisté la veille' à la 
scène de l'agent de police, étaient revenus, 
et i ls avaient amené avec e u x d e s amis . On 
aime peu les agents de police, k Toulouse, 
comme à peu près partout ail leurs, et l'on 
était curieux de voir comment le vieil 
Italien se tirerait d'affaire et roulerait son 
e n n e m i . Bien que Vilal is n'eût pas pro
noncé d'autres mots que : « A d e m a i n , 
s ignor, > il avait été compris par tout le 

monde que ce rendez-vous donné et accepté 
était l'annonce d'une grande représentation 
dans laquelle on trouverait d e s occasions 
de rire et de s'amuser au dépens de la 
police. 

De là l 'empressement du public . 
Aussi en me voyant seul avec Joli-Cœur, 

plus d'un spectatenr inquiet m'interrom
pait-il pour me demander si «l'Italien » ne 
viendrait pas. 

— Il va arriver bientôt. 
Et je continuai ma canzonella. 
Ce ne fut pas m o u maître qui arriva, ce 

fut l'agent de pol ice . Joli-Cœur l'aperçut 
le premier, et aussitôt, se campant la main 
sur la hanche et rejetant sa tète en arrière, 
il se mit à se promener autour de moi en 
long en large, raide,cambré,avec une pres>-
tance ridicule. 

Le public partit d'un éclat de rire et ap
plaudit à plusieurs reprises. 

L'agent fut déconcerté et il m e lança des 
y e u x furieux. 

Bien entendu, cela redoubla l'hilarité d u 
publ ic . 

J'avais moi -même envie de rire, ma i s 
d'un autre côté je n'étais guère rassuré. 
Comment tout cela allait il finir ? Quand 
Vitalis était là, c'était bien, il répondait à 
l'agent. Mais j'étais seui , et je l'avoue je ne 
savais comment je répondrait si l 'agent 
m'interpellait. 

La figure de l'agent n'était pas faite pour 
m e donner bonne espérance ; elle était 
vraiment furieuse, exaspérée pai la colère. 

Il allait de long en large devant m e s 
cordes e t quand il passait près de moi , i î 
avait u n e façon de me regarder par-dessus 

son épaule qui me faisait craindie une 
mauvaise fin. 

Joli-Cœur, qui ne comprenait pas la gra
vité de la situation, s'amusait de l'attitude 
de l'agent. Il se promenait, lui aussi, le 
long de ma corde, mais en dedans, tandis 
que l'agent se promenait en dehors, et en 
passant devant moi, il me regardait par
dessus son épaule avec une mine si drôle, 
que les rires du public redoublaient. 

Ne voulant point poussera bout l'exaspé
ration de l'agent, j'appelai Joli-Cœur, mais 
celui-ci n'était point en disposition d'obéis
sance, ce j eu l'amusait, et il refusa de 
m'obéir, continuant sa promenade e n cou
rant, et m'échappant lorsque je voulais le 
prendre. 

Je ne sa i scomment cela se fit,mais l'agent 
que la colère aveugla i t sans doute, s'ima
gina que j'excitais le s inge , e t v ivement , il 
emjamba la corde. 

En d e u x enjambées il fut sur moi , et je 
me sentis à moitié renversé par un souf
flet. 

Quand je m e remis sur m e s jambes et 
rouvris les y e u x , Vitalis, survenu je ne sais 
comment , é t a t placé entre moi e t l'agent 
qu'il tenait par le po ignet . 

— Je vous défends de frapper cet enfant, 
j dit-il; ce que vous avez fait est une lâ

cheté. 
L'agent voulut dégager sa main , mais 

Vitalis serra la s ienne. 
Et, pendant quelque b . - e o n l e s , les d e u x 

bomm .s s e regardèrent en fat<\ les y e u x 
dans les y e u x . 

L'agent était fou de colère. 
Mon maître était magnifique de noblesse : 

il tenait haute sa belle tète encadrée de 
cheveux blancs et son visage exprimait 
l ' indignation et le commandement . 

i II me sembla que, devant cette attitude, 
l'agent allait rentrer sous terre, mais il n'en 

, fut rien; d'un m o u v e m e n t v igoureux , il 
1 dégagea sa main, empoigna mon maître 

par le collet et le poussa devant lui avec 
• brutalité. 

Vitalis faillit tomber, tant la poussée 
i avait été rude; mais il se redressa, et, l e 

vant son bras droit, il en frappa fortement 
le poignet de l'agent. 

Mon maître était u n vieillard v igoureux , 
il est vrai , mais enfin u n vieillard; l'agent, 

! u n h o m m e jeune encore et plein de force, 
j la lutte entre e u x n'aurait pas été longue. 

Mais il n'y eut pas lutte . 
— Que voulez-vous? demanda Vital is . 
— Je vous arrête, su ivez-moi au poste. 
— Pourquoi avez-vous frappé cet enfant ? 
— Pas de paroles, su ivez-moi ! 
Vitalis ne répondit pas, ma i s se tournant 

vers moi : 
— Rentre à l'auberge, m e di t - i l , r e s t e s - y 

avec les chiens, je te ferai parvenir des 
nouvel les . 

Il n'en put pas dire davantage, l 'agent 
l'entraîna. 

A ins i finit cette représentation, que mon 
maître avait voulu faire amusante et qui 
finit si tristement. 

Le premier m o u v e m e n t des ch iens avait 
été de su ivre leur maître, m a i s je leur or
donnai de rester près de moi , et, habitués 
à obéir, i ls revinrent sur leurs pas. Je 
m'aperçus alors qu'ils étaient muse lés , mais 
au l i eu d'avoir le nez pris dans u n e car

casse en fer ou dans un filet, ils portaient 
tout s implement une faveur en soie nouée 
avec des boufiettes autour de leur museau; 
pour Capi, qui était à poil blanc, la faveur 
était rouge; pour Zerbino, qui était noir, 
blanche; pour Dolce, qui était grise, b leue . 
C'étaient des musel ières de théâtre, et V i 
talis avait ainsi costumé les chiens sans 
doute pour la farce qu'il voulait jouer à 
l'agent. 

Le public s'était rapidement dispersé : 
quelques personnes seu lement avaient 
gardé leurs places, discutant sur ce qui ve
nait de se passer. 

— Le v i e u x a e u raison. 
— Il a eu tort. 
— Pourquoi l'agent a-t- i l frappé l'enfant, 

qui ne lui avait rien dit n i rien fait? 
— Mauvaise affaire; le v i eux ne s'en t i 

rera pas sans prison, si l'agent constate la 
rébell ion. 

Je rentrai à l'auberge fort affligé e t très-
inquiet . 

Je n'étais p lus au t emps où Vitalis m'ins
pirait d e l'effroi. A vrai dire, ce temps 
n'avait duré que quelques heures. Assez 
rapidement, j e m'étais attaché à lui d'une 
affection sincère, e t cette affection avait été 
en grandissant chaque jour. 

il suivrt 

ll.il

